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ENJEUX
Depuis plus de 15 ans, le braconnage des tortues marines 

est la principale cause de mortalité sur le territoire 

mahorais. Les dispositifs réglementaires se révèlent 

être des outils extrêmement efficaces pour lutter 

contre les menaces qui pèsent sur les tortues marines.

SOLUTIONS
Contribuer aux efforts de lutte contre le braconnage 

des tortues marines à Mayotte en renforçant 

les dispositifs réglementaires.

COMMENT ?
Appuyer le comité de coordination anti-braconnage local 

(PACTE tortues dans le cadre de la Mission Inter-services de l’Eau

 et de la Nature (MISEN)).

 totm@totm.ong

territoires concernés
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D’une façon générale…
Les dispositifs réglementaires sont essentiels pour encadrer la conservation 
des tortues marines. Ils permettent de protéger les espèces via des statuts juridiques 
(espèces protégées), de réglementer les usages côtiers (urbanisme, éclairage, 
circulation) et d’instaurer des zones de protection adaptées (aires marines protégées, 
sites Natura 2000, sites Ramsar). Ces outils assurent la mise en œuvre concrète de 
mesures de gestion et permettent de mobiliser des moyens de suivi et de contrôle.  

Plus en détail…
Mayotte offre des sites d’alimentations privilégiés mais également des sites de 
reproduction d’importance pour les tortues vertes et les tortues imbriquées. Lorsqu’elles 
viennent pondre sur les plages, pas moins de 300 femelles sont ainsi braconnées 
chaque année. Malgré la forte mobilisation des associations et des forces de l’ordre, 
cette menace constitue toujours une forte pression sur les tortues marines présentes 
dans les eaux mahoraises. Dans la continuité de la concertation des acteurs initiée par 
la Préfecture, des mesures efficaces et urgentes doivent désormais être mises en œuvre. 

     ���Participer aux réunions de coordination et faire des recommandations auprès 
de l’administration, sur la base des études menées localement. 
     ���Participer à la formation des magistrats sur les enjeux en matière de conservation.          

���Faire intégrer la notion de « consommation » de viande de tortue comme délit.
     Appuyer juridiquement les acteurs locaux pour la défense des préjudices écologiques.
     Aider les associations locales via la mise en place de méthodes novatrices 
en matière de surveillance nocturne des plages.
     Renforcer la sensibilisation des populations pour faire évoluer les comportements. 
     Promouvoir les activités écotouristiques respectueuses de l’environnement.
     Appuyer la création d’emplois locaux (équipes de surveillance professionnelles).  

La lutte contre le braconnage crée des emplois locaux, notamment via la création 
d’équipes professionnelles dédiées à la surveillance des plages, la reconversion 
d’ex-braconniers, et valorise les compétences des acteurs de terrain. Elle stimule 
l’écotourisme et renforce le tissu associatif. 
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